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AGE - SARL - décisions doivent être prises à
la majorité des deux

Par kARINE254, le 03/04/2009 à 21:16

J ai le cas d'une AGE

AGE - SARL (créée en septembre 2008) - décisions doivent être prises à la majorité des deux
tiers.

Actionariat 

Madame A : 100 PARTS
Madame B : 50 PARTS

Madame B a elle une minorité de bloquage ?
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